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Ressortissant étranger marier a une francaise

Par snake42, le 22/12/2009 à 20:58

Bonjour,
Je suis me suis marier en situation réguliere il y a maintenand 3 ans et demi , depuis je nai
jamais arréter de travailler je suis actuelement en CDI , je suis toujour en possesion d'un titre
de séjour d'un ans, ma femme demande le divorce !!
Alors je voudrais savoir ci je vais etre éxpulser du territoire francais malgré que jai tte ma
famille résidant en france mes parent mes frere et soeur et que je suis embaucher et que jai
contracter un crédit .

Par Sam, le 22/12/2009 à 21:07

Bonjour

Quelle est votre nationalite?
Depuis quand vivez vous en France?
Avez vous des enfants?

Par kahla, le 07/01/2010 à 18:40

change de demande de carte de séjour puisque tu a s un cdi
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